
1. Informations générales 

 Commune : Camiac-et-Saint-Denis  

 Date du conseil : 12 janvier 2026 

 Heure de début : 19h 

 Heure de fin : 20h 

 Lieu : salle de conseil de Camiac-et-Saint-Denis 

 Type de séance : Ordinaire  

2. Composition de l’assemblée 

 Président  de séance  Le Maire : Mr Tité André 

 Secrétaire de séance : Mr Cadillon Jean-Paul 

 Conseillers présents : Mr Tité André, Mr Charrier Éric, Mr Rachinel Vivian,  

 Mr Rousset Jean-Bernard, Mr Cadillon Pierre-Henri, Mr Defrance Denis,  

 Mr Cadillon Jean Paul, Mme Dagouassat Marie. 

 Conseillers absents excusés : aucun 

 Conseillers absents non excusés : Mr Pénicaud Corentin, 

  Mr Lafaye Nicolas, Mme Reverté Christine. 

 Quorum atteint : Oui  

3. Ordre du jour 

1.  Délibération chemin de Compostelle 

2.  Préparation du BP communal 

3. Questions diverses  

 

5. Délibérations 

Délibération n°1 

 Intitulé : Refus du passage du chemin de Saint-Jacques-de-Compostelle sur le 

territoire communal 

Présentation / contexte :  Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu la demande  et le projet de passage du chemin de Saint-Jacques-de-Compostelle 

sur le territoire de la commune, 

Considérant que ce projet impliquerait une modification de l’usage de certaines voies 

communales et ou de chemins ruraux, 

Considérant les contraintes liées à l’entretien, à la sécurité, au balisage ,à la 

fréquentation accrue et aux éventuelles désagréments  pour les riverains, 

Considérant l’impact potentiel sur l’environnement, le patrimoine communal et la 

tranquillité publique, 

Considérant que la commune ne dispose pas, à ce jour, des moyens humains, 

techniques et financiers nécessaires pour assurer l’accueil, l’entretien et la gestion 

d’un tel itinéraire, 



 

Décision :  

Article 1 : 

La commune de Camiac-et-Saint-Denis refuse le passage du chemin de Saint-Jacques-

de-Compostelle sur son territoire communal. 

Article 2 : 

Ce refus concerne toute création, officialisation, balisage ou promotion d’un 

itinéraire lié au chemin de Saint-Jacques-de-Compostelle sur les voies communales, 

chemins ruraux ou propriétés relevant de la commune. 

Résultat du vote : 

o Pour : 0 

o Contre : 8 

o Abstentions : 0 

 

 

5. Préparation du BP 2026  

 















 

 

 

 

 

6. Questions diverses 

 Question 1 : Une question est soulevée concernant l’accessibilité du cimetière 

pour les personnes à mobilité réduite. 

Réponse / suites à donner :  

Il est signalé que le cheminement présente des difficultés de circulation, notamment en raison 

des cailloux au sol, rendant l’accès compliqué voire impossible pour les fauteuils roulants ou 

les personnes ayant des difficultés à se déplacer. 

Il est demandé si des aménagements pourraient être envisagés afin d’améliorer la circulation 

et l’accessibilité, dans le respect du caractère du site (création de cheminements adaptés, 

amélioration de l’entretien). 

Monsieur le Maire indique que la question sera mise en étude. 

o  



 


